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Quéven, le 08/04/2026 

 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30/03/2026 
 

 
PRESENTS :    Henri BAILLY - Raymond LE NAVENEC -  Katia LE GUENNEC -  Roland SALAÜN –– Jean-
François VILLETTE – Camille KERJOUAN – Valérie BAILLY -  Aurore GADEMER - Simon BIHANNIC - Denis 
ROLLAND -  Quentin CALVEZ – Hélène KRAWCZYK 
 
ABSENTS EXCUSES : Patrice URVOIS - Sébastien DUHAMEL - Thierry CARRIL 
_________________________________________________________________________ 
 
 
Point licences au 30/03/2026 
 

 

Hommes 

 

375 

  

Femmes 

 

134 

 

Total 

 

509 

 
Les chiffres restent stables vs l’année passée, tenant compte que la saison n’a pas encore 
commencé.  
 
 
Droits de jeu 2026 
 
Il est rappelé que par décision du conseil d’administration du 22/09/2025, les droits de jeu 2026 
seront de 7 €  pour les membres asso et 14 € pour les extérieurs. Afin d’attirer plus de jeunes sur 
les compétitions, aucun droits de jeu ne seront perçus pour les moins de 18 ans.   
 
Compétitions Ruinart  
 
Afin de répondre aux remontées à propos des remises de prix Ruinart, notamment sur la dotation 
en fonction du nombre de joueurs et joueuses par série, un nouveau règlement précisant ces 
points (nombre minimum par série blanche ou bleue pour prétendre à une dotation) est adopté 
par le conseil d’administration. Le règlement complet est à disposition sur le site de l’association.  
 
Gestion des compétitions 
 
Le calendrier est mis à jour, avec les différents intervenants pour la gestion des compétitions 
jusqu’au 25/06.  Un nouvel appel à starters sera fait par mail aux membres de l’asso.  
 



 

 
 
 
 
 
Questions diverses  

Minibus mairie 

Un point sera fait avec l’adjoint aux sports pour connaitre les modalités de signature d’un 

contrat de partenariat pour la mise à disposition d’un minibus notamment sur la date de mise 

en service et le type de véhicule.  

Jeunes 

Suite à la dernière demande de la responsable jeunes relative à une participation de l’asso à 
l’équipement des jeunes, il est acté que sur un coût de 130 € par équipement, l’asso prendra en 
charge 100 €, les 30 € restant seront à régler par les parents. Une commande sera passée dès 
réception des tailles des joueurs/joueuses.  

 

Il n’y a plus de questions. 


